
Il arrive très souvent que des forces militaires internationales assument des tâches 
humanitaires à titre d'appui à la gestion des camps de réfugiés, comme la fourniture de services 
de transport et la mise en place d'installations médicales temporaires, ou la construction de 
camps, autant d'éléments qui auront des incidences sur la sécurité des réfugiés. Il importe de 
faire observer que ces interventions doivent être engagées avec une circonspection extrême, 
car certains réfugiés auront peur de traiter avec des forces armées, quelles qu'elle soient, tandis 
que d'autres considèrent que l'assistance humanitaire est prodiguée pour des raisons 
politiques. Même si l'intention est bonne, il sera très difficile de préserver la nature impartiale et 
neutre des camps si des soldats dispensent directement une assistance humanitaire. 

Bien que cette situation ne soit pas en tous points comparable à la protection de camps 
de réfugiés, on peut dégager certaines leçons en matière de sécurité des camps du contingent 
des Gardes des Nations Unies en Iraq, programme qui est actuellement mis en oeuvre dans 
trois provinces du Nord de ce pays. Ce programme a pour principales fonctions d'assurer la 
sécurité et des services d'escorte pour les biens humanitaires et le personnel, de recueillir de 
l'information sur la sécurité et de coordonner les activités et les voies de déplacement de l'ONU 
et des ONG. Il assure également des séances d'information sur la sécurité et prodigue des 
lignes directrices au personnel des Nations Unies. 

II. DÉFIS SUR LE PLAN DE LA SÉCURITÉ ET RÉACTIONS ÉVENTUELLES 

Il se présente un certain nombre de défis particuliers lorsqu'il s'agit d'assurer la sécurité 
des camps de réfugiés: ils ne relèvent pas tous de la responsabilité de la police internationale, 
bien qu'ils puissent avoir des incidences sur son action. Pendant l'atelier, les participants ont 
débattu d'un certain nombre de stratégies visant à relever des défis, et notamment : 

La nécessité d'un règlement politique mettant fin au conflit et réglant les causes 
profondes qui ont provoqué un mouvement de réfugiés. La paix et la sécurité de la 
région où se trouvent les camps de réfugiés constituent un facteur primordial de la 
sécurité des camps proprement dits. Les travailleurs dans les camps et leurs résidents 
ont besoin d'assurance des protagonistes politiques qu'il se prend des mesures afin 
d'oeuvrer en concertation avec les parties opposées dans le but de parvenir à un 
règlement. 

La reconnaissance de l'importance qu'il y à situer les camps de réfugiés à une 
distance sûre des frontières contestées le plus tôt possible et dé veiller à ce que leur 
taille demeure gérable, conformément aux normes internationales. Les participants ont 
réaffirmé avec force la nécessité d'encourager les États d'accueil à permettre 
l'établissement des camps à une distance sûre des frontières contestées et ils ont fait 
valoir que des points de distribution des vivres placés dans des endroits stratégiques 
faciliteraient l'établissement des réfugiés aux endroits désirés. 

• 	Veiller à ce qu'on accorde l'attention voulue à l'aménagement et à la conception des 
camps, de manière à réduire la vulnérabilité à des menaces intérieures et extérieures.' 

5  Pour une discussion plus approfondie des menaces intérieures et extérieures, prière de se reporter à Karen 
Jacobsen, "Briefing Paper on Threats in Refugee Populated Areas - . préparé pour un atelier sur la sécurité physique 

-7- 


